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LE DÉPARTEMENT 

CHRISTOPHE GUILLOTEAU Monsieur Serge BERARD 

PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL Maire 

Mairie 

28 rue Général de Gaulle 

69530 BRIGNAIS 

Elaboration règlement local de publicité Lyon, le 
Avis du Département 2 8 MAI 2024 

Monsieur le Maire, LL... 

Vous m'avez transmis pour avis le projet d'élaboration du règlement local de 

publicité, des enseignes et pré-enseignes (RLP) de la commune de Brignais, arrêté par 

délibération du conseil municipal du 29 mars 2023. 

La Commission permanente du Conseil départemental rendra son avis sur ce 

projet d'élaboration du règlement local de publicité, des enseignes et pré-enseignes (RLP) 

lors d'une prochaine séance. Vous trouverez en annexe, les observations du service voirie 

du Département sur votre projet. 

Veuillez agréer, monsieur le Maire, mes salutations distinguées. 
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Christophe GUILLOTEAU     
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Brignais : Projet d'élaboration du règlement local de publicité, des enseignes et pré-enseignes (RLP) 

Avis du service voirie : ce projet n’a aucune incidence sur le domaine public routier départemental


